
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051101D 

Objet : Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 9 avril 2026 

Vu le procès-verbal de la séance du 9 avril 2026 ; 

Madame la Présidente propose de mettre au vote l’adoption du procès-verbal de la dernière séance du 

conseil communautaire. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de :  

• Adopter le procès-verbal du Conseil Communautaire du 9 avril 2026. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

Département de la Haute-Saône 
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Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051102D 

Objet : Approbation du règlement intérieur du Conseil Communautaire 

 

Vu l’article L5211-1 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article L2121-8 du même code ; 

Considérant que le Conseil Communautaire est dans l’obligation d’établir son règlement intérieur dans les 
six mois qui suivent son installation ; 

Ce document a notamment pour vocation de fixer les règles de fonctionnement des diverses instances 

communautaires tels que le Conseil Communautaire, le Bureau Communautaire et les commissions. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de :  

• Adopter le règlement intérieur du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du 

Pays Riolais dont le projet est annexé à la présente délibération. 
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051103D 

Objet : Proposition de Pacte de Gouvernance 

 

Vu l’article L5211-11-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Considérant qu’un débat et une délibération sur l’opportunité d’adopter un Pacte de gouvernance doivent 
avoir lieu après chaque renouvellement des conseil municipaux ; 

Considérant que, si l’organe délibérant décide de l’adoption d’un Pacte de gouvernance, il l’adopte dans un 
délai de neuf mois à compter du renouvellement des conseils municipaux ou de la délibération prescrivant 

l’adoption de ce Pacte ; 
Le Pacte de gouvernance peut prévoir :  

1° Les conditions dans lesquelles sont mises en œuvre les dispositions de l'article L. 5211-57 ; 
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

2° Les conditions dans lesquelles le bureau de l'établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre peut proposer de réunir la conférence des maires pour avis sur des sujets d'intérêt 

communautaire ; 

3° Les conditions dans lesquelles l'établissement public peut, par convention, confier la création ou la 

gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à une ou plusieurs de ses 

communes membres ; 

4° La création de commissions spécialisées associant les maires. Le pacte détermine alors leur organisation, 

leur fonctionnement et leurs missions. Le pacte fixe, le cas échéant, les modalités de fonctionnement des 

commissions prévues à l'article L. 5211-40-1 ; 

5° La création de conférences territoriales des maires, selon des périmètres géographiques et des 

périmètres de compétences qu'il détermine. Les conférences territoriales des maires peuvent être 

consultées lors de l'élaboration et de la mise en œuvre des politiques de l'établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre. Les modalités de fonctionnement des conférences 

territoriales des maires sont déterminées par le règlement intérieur de l'organe délibérant de 

l'établissement public ; 

6° Les conditions dans lesquelles le président de l'établissement public peut déléguer au maire d'une 

commune membre l'engagement de certaines dépenses d'entretien courant d'infrastructures ou de 

bâtiments communautaires. Dans ce cas, le pacte fixe également les conditions dans lesquelles le maire 

dispose d'une autorité fonctionnelle sur les services de l'établissement public, dans le cadre d'une 

convention de mise à disposition de services ; 

7° Les orientations en matière de mutualisation de services entre les services de l'établissement public et 

ceux des communes membres afin d'assurer une meilleure organisation des services ; 

8° Les objectifs à poursuivre en matière d'égale représentation des femmes et des hommes au sein des 

organes de gouvernance et des commissions de l'établissement public ;  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de :  

• se prononcer en faveur de l’adoption d’un Pacte de gouvernance. 
 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051104D 

Objet : Modification des statuts du Conseil d’Exploitation de la régie de l’eau et de l’assainissement 

 

Vu l’article L1412-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui prévoit que les collectivités 

territoriales constituent une régie pour l'exploitation directe d'un service public industriel et commercial 

relevant de leur compétence ;  

 

Vu le CGCT et notamment les articles R2221-63 à R2221-94 relatifs aux régies à la seule autonomie 

financière;  

Vu les statuts de la Communauté de communes et l’exercice des compétences de l’eau, de l’assainissement 
collectif et non collectif ;  
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Vu la délibération du 7 avril 2025 portant mise en place d’un conseil d’exploitation de la régie 
intercommunale de l’eau et de l’assainissement ; 
Vu les statuts du Conseil d’Exploitation de la régie de l’eau et de l’assainissement approuvés le 7 avril 2025 ; 

Considérant que les statuts de la CCPR lui confèrent l’exercice de la compétence Eau et Assainissement ; 
 

Le vice-président explique que, afin de permettre à davantage de communes d’être impliquées au sein du 
Conseil d’Exploitation de la régie de l’eau et de l’assainissement, et afin de renforcer le rôle des conseillers 
communautaires dans cette instance, il propose au Conseil Communautaire de modifier les statuts du 

Conseil d’Exploitation pour augmenter le nombre de membres à 15 (12 auparavant) selon la répartition 

suivante :  

• 12 conseillers communautaires titulaires ; 

• 3 conseillers municipaux. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide de :  

• Approuver les nouveaux statuts du Conseil d’Exploitation de la régie de l’eau et de 
l’assainissement annexés à la présente délibération. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – 

Contre :0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051105D 

Objet : Désignation des représentants hors scrutin secret 

 

Vu l’article L5211-7 du Code général des collectivités territoriales ; 

Considérant que cet article prévoit la désignation des membres de l’organe délibérant des syndicats mixtes 
au scrutin secret ; 

 

Considérant que ce même article prévoit la possibilité pour le conseil municipal, et par renvoi, pour le 

conseil communautaire de désigner ses délégués dans les syndicats mixtes sans procéder à un scrutin 

secret à condition qu’il délibère à l’unanimité ; 
 

Considérant que sont prévues à l’ordre du jour l’ensemble des désignations des représentants de la CCPR 

dans des organismes extérieurs, dont certains sont des syndicats mixtes ; 
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de :  

• Procéder à la désignation des délégués de la CCPR dans les syndicats mixtes, et dans toutes les 

autres structures, sans que ne soit organisé de scrutin secret. 

 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 
nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 
MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 
VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 
M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 
VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 
3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 
1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
1 membre titulaire absent et non représenté :  
RIOZ : M. MAINIER. 
Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051106D 

Objet : Création de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

 

Vu l’article 1609 nonies C du Code général des Impôts qui stipule qu’il est créé entre l’EPCI et ses 
communes membres une commission locale chargée d’évaluer les transferts de charges ; 
  

À la suite du renouvellement des conseils municipaux, il convient de nommer les nouveaux membres de 

cette commission. La CLECT a pour mission d’établir un rapport sur l’évaluation des charges des 
compétences et des services transférés au fur et à mesure de leur transfert qui sera soumis au vote du 

conseil communautaire et des conseils municipaux. Cette commission est créée par l’organe délibérant de 
l’EPCI qui en détermine la composition à la majorité des 2/3 tiers. Elle est composée des membres des 
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conseils municipaux des communes concernées ; chaque conseil municipal dispose d’au moins un 
représentant. La commission élira son Président et son Vice-président.  

 

Compte tenu de ce qui précède ;  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de :  

• Approuver la constitution de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) ; 
• Fixer le nombre de membres à 33, soit un membre par commune ; 

• Solliciter les communes membres de la CCPR en vue de leur demander de désigner leur 

représentant au sein de la CLECT ; 

• Prendre acte que le vote de la liste des conseillers dont les noms auront été proposés par chaque 

commune membre sera inscrit à l’ordre du jour d’un prochain conseil communautaire ; 
• Autoriser la Présidente ou son vice-président à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de 

cette décision. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 
 
Nombre de membres présents ou représentés :   
48 membres titulaires présents :  
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 
M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  
QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  
 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N26051107D 
Objet : Arrêt d’une liste de candidats aux postes de commissaires à la CIID 

 

Vu l’article 1650-A du code général des impôts (CGI) qui prévoit l'institution d'une commission 

intercommunale des impôts directs (CIID) dans les EPCI ;  

 

Vu la délibération du 4 juillet 2011 validant le principe de création d’une commission intercommunale des 
impôts directs (CIID) ;    

• Pour rappel, la CIID intervient en matière de fiscalité directe locale avec notamment : Un rôle 

consultatif en matière d'évaluation des propriétés bâties ;   

• Un rôle d’information de l'administration fiscale des changements dont cette dernière n'aurait pas 

eu connaissance ;  

• Un rôle décisionnel dans le cadre de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels  
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Cette commission intercommunale des impôts directs est composée de onze membres :  

• La Présidente de l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) ou un vice président 
délégué ;   

• et dix commissaires.  

•  

Les commissaires doivent :  

• être de nationalité française ou ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne ;  
• avoir au moins 18 ans ; 

• jouir de leurs droits civils ; 

• être inscrits aux rôles des impositions directes locales de l’EPCI ou des communes membres ;  
• être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour 

l’exécution des travaux de la commission.  

 

Les dix commissaires, et leurs suppléants en nombre égal, sont désignés par le directeur départemental des 

Finances publiques sur la base d’une liste de contribuables en nombre double remplissant les conditions 
précisées ci-dessus, dressée par l’organe délibérant de l’EPCI sur proposition de ses communes membres. 
La liste de présentation établie par l’organe délibérant de l’EPCI doit donc comporter vingt noms pour les 
commissaires titulaires et vingt noms pour les commissaires suppléants. 

 

Sur sollicitation de l’ensemble des communes, la liste suivante de candidats aux postes de commissaires a 
été établie :  

 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX Christophe BONNEVENT-VELLOREILLE : M. RACINE Pierre 

PENNESIÈRES : M. ERMOLI Pierre CHAMBORNAY-LÈS-BELLEVAUX : MME ROZE 

Catherine 

PERROUSE : MME DENISET Magali CIREY : MME GAUTIER Saida 

CHAUX-LA-LOTIÈRE : M. BRENOT Ludovic VILLERS-BOUTON : M. DITTMER Francis 

BUSSIÈRES : M. DAMIDEAUX Thierry SORANS-LÈS-BREUREY : MME ROUSSELOT Héssia 

QUENOCHE : M. MAZUR Yoan LE CORDONNET : MME GALA Félicita 

FONDREMAND : M. HANRIOT Jean-Charles GRANDVELLE-ET-LE-PERRENOT : M. JORET Lionel 

LA MALACHÈRE : M. VUILLEMIN Daniel ETUZ : MME TABOURNOT Sophie  

 

ETUZ : M. BEAUMONT Christopher OISELAY-ET-GRACHAUX : MME BAUDIER Lucie 

BOULOT : M. DOMARTIN Roland  
 

TRAITIÉFONTAINE : M. DASTAN Stéphane 

RECOLOGNE-LÈS-RIOZ : M. BATTINGER Laurent MONTBOILLON : MME MARMIN Lucille 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
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HYET : M. MELIQUE Didier RUHANS : M. CARVAL Tom 

AULX-LÈS-CROMARY : M. GRALL Jean-Philippe TRÉSILLEY : MME DODY Giuseppa 

RIOZ : M. LOMBARD Frédéric RIOZ : MME SERRA Delphine 

RIOZ : MME VARIN Alicia RIOZ : MME KOPP Valérie 

BOULT : M. GUIGUEN Dominique BOULT : M. SAUGET Patrick 

BUTHIERS : M. MIALON Michel MAIZIERES : M. HUMBERT Pierre 

NEUVELLE-LÈS-CROMARY : M. PIDANCET 

Christine 

MONTARLOT-LÈS-RIOZ : MME DECUREY Martine 

VORAY-SUR-L’OGNON : M. DAGOT Denis VORAY-SUR-L’OGNON : M. BAUMER Gilles 

VORAY-SUR-L’OGNON : MME DURPOIX Sylviane CROMARY : M. BERTIN Gilles 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de :  

• Prendre acte du renouvellement de la composition de la Commission Intercommunale des Impôts 

Directs (CIID) ; 

• Approuver cette liste de candidats aux postes de commissaires au sein de la CIID ; 

• Autoriser la transmission de cette liste à la Direction Départementale des Finances Publiques. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051108D 

Objet : Désignation de trois représentants (1 élu, 1 agent, 1 agent correspondant) au Comité National 

d’Action Sociale (CNAS) 
 

Considérant la délibération du conseil communautaire en date du 03 décembre 2004 concernant l’adhésion 
de la Communauté de Communes au Comité National d’Action Sociale (C.N.A.S.), la Présidente rappelle que 
le C.N.A.S. est un organisme de portée nationale qui a pour objet l’amélioration des conditions de vie des 
personnels de la fonction publique territoriale et de leur famille.  

 

Suite au renouvellement des conseils municipaux, la collectivité doit désigner un nouveau représentant des 

élus, un représentant des agents et un correspondant chargé d’assurer le relais entre les bénéficiaires des 
prestations et le C.N.A.S.  
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Ces délégués sont appelés à siéger annuellement à l’assemblée départementale afin de donner un avis sur 
les orientations de l’association, d’émettre des vœux sur l’amélioration des prestations offertes par le 
C.N.A.S. et de procéder à l’élection des membres du bureau départemental, des délégués départementaux 
et des membres du conseil d’administration du C.N.A.S.  
 

Ils sont désignés pour la durée du mandat municipal, soit jusqu’à la fin du mandat municipal en cours. En 
cas de démission, mutation, cessation de fonction d’un des délégués, la collectivité doit en informer le 
C.N.A.S. et procéder à la désignation ou à l’élection d’un nouveau délégué.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• Mme Magali DEMANY en qualité de représentant des élus ; 

• M. Thierry ENDERLIN en qualité de représentant des agents ; 

• Mme Séverine POURCHET en qualité de correspondant du C.N.A.S. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051109D 

Objet : Renouvellement de la composition de la Commission d’Appels d’Offres (CAO) 
 

Vu l’article L1411-5 du Code général des collectivités territoriales fixant la composition de la Commission 

d’Appel d’Offres (CAO) à 5 membres de l’assemblée délibérante élus en son sein à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste ainsi que 5 membres suppléants élus selon les mêmes modalités ; 

 

La Présidente invite les conseillers communautaires à faire acte de candidature pour être membres de la 

commission d’appel d’offres de la CCPR. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner les conseillers suivants pour être 

membres de la Commission d’Appel d’Offres :  

• Mme Nadine WANTZ, déléguée titulaire ; 
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• M. Alexandre ORMAUX, délégué titulaire ; 

• Mme Alicia VARIN, déléguée titulaire ; 

• M. Christophe DESCHASEAUX, délégué titulaire ; 

• M. Mathieu PESEUX, délégué titulaire ; 

• M. Emmanuel FLEUROT, délégué titulaire ; 

• M. Georges MIGNOT, délégué suppléant ; 

• Mme Delphine SERRA, déléguée suppléante ; 

• M. François RUSSY, délégué suppléant ; 

• M. Dominique GUIGUEN, délégué suppléant ; 

• Mme Magali DEMANY, déléguée suppléante ; 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051110D 

Objet : Désignation de deux représentants à Insertion 70 

 

La Présidente rappelle qu’Insertion 70 a été créé le 18 juillet 2016 par le Conseil Départemental de Haute 
Saône. Sa mission est de favoriser le retour à l’emploi des allocataires du RSA, grâce à la mobilisation de 
tous les partenaires de l’insertion, de l’emploi et du monde économique. L’action réside dans la 
constitution d’un GIP (Groupement d’Intérêt Public), qui réunit une trentaine de partenaires, les 
collectivités territoriales, les Communautés de communes, les institutions chargées de l’emploi, de 
l’insertion et de la formation, ainsi que les partenaires du milieu économique (entreprises de travail 

temporaires,…).  
 

La Communauté de Communes du Pays Riolais doit être représentée au sein de cette instance. 

 

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• Mme Delphine SERRA représentante titulaire à l’assemblée générale d’Insertion 70 ;  
• M. Franck GUENOT représentant suppléant à l’assemblée générale d’Insertion 70.  

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 
nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 
MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 
VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 
M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 
VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 
3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 
1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
1 membre titulaire absent et non représenté :  
RIOZ : M. MAINIER. 
Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051111D 

Objet : Désignation de deux représentants à Action 70 

Vu la délibération du 12 décembre 2016 validant l’achat d’actions de la SEM Action 70 ;  
 

Vu la délibération du 19 juin 2017 prenant acte de la composition du capital de la SEM Action 70 ;  

 

La Présidente rappelle que la Communauté est actionnaire de la société Action 70, Entreprise Publique 

Locale. À ce titre et en vertu de l'article L1524- 5 du code général des collectivités territoriales, toute 

collectivité locale actionnaire doit être représentée au conseil d'administration.  

 

Pour rappel, la mission d’ACTION 70 est d’étudier et de construire des bâtiments. La société propose et 

finance des solutions immobilières aux entreprises artisanales, industrielles et tertiaires ainsi qu’aux 

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

collectivités territoriales partenaires. Elle peut construire, réhabiliter, rénover tout immeuble, local ou 

ouvrage d’activité nécessaire au développement économique et industriel ou au développement local.  

 

Le nombre de places au conseil d'administration est limité. Ainsi les statuts de la société ont prévu 1 poste 

d'administrateur réservé aux collectivités locales ne bénéficiant pas d'un nombre d'actions suffisant pour 

obtenir un siège au conseil d'administration directement. Ces collectivités se réunissent en assemblée 

spéciale afin d'élire leur représentant au conseil d'administration et d'étudier l'ensemble des documents 

qui seront présentés aux différentes instances de la société.  

 

Il appartient au Conseil Communautaire de désigner son représentant à l'assemblée générale mais 

également un représentant qui siègera soit au conseil d'administration soit à l'assemblée spéciale selon la 

décision de l'assemblée générale d'Action 70, sachant qu’il peut s'agir de la même personne.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• Mme Nadine WANTZ représentante titulaire ; 

• M. Franck GUENOT représentant suppléant. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051112D 

Objet : Désignation de deux représentants au Syndicat Intercommunal d’Énergie de la Haute-Saône (SIED 

70) 

La Présidente explique qu’à la suite de la délibération N°17050404D prise le 4 mai 2017 prenant en compte 

la mise en œuvre du nouveau Schéma Départemental de Coopération Intercommunale et à la suite du 
renouvellement des conseils municipaux, il convient de désigner un membre titulaire et un membre 

suppléant au sein de la CCPR pour représenter la collectivité au sein de cette instance.  

 

Le SIED 70 est un syndicat de communes, composé au lundi 13 juillet 2020 des 542 communes du 

département de la Haute-Saône.  

 

Le SIED 70 est l'autorité organisatrice de la distribution de l'électricité sur toutes les communes du 

département.  

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

A ce titre, ces communes ont transféré au SIED 70 leur pouvoir, d'une part, d'autorité concédante du 

service public d'électricité et, d'autre part, de travaux sur les réseaux de distribution public d'électricité.  

 

Pour rappel, la Haute-Saône compte aujourd’hui 17 communautés de communes et une communauté 
d’agglomération. Chacune d’elles doit être représentée au sein de la commission consultative relative à la 

transition énergétique pour la croissance verte créée par le SIED 70.  

 

La Présidente invite les conseillers qui le souhaitent à faire acte de candidature. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• M. Denis DAGOT délégué titulaire ; 

• M. Mathieu DODANE délégué suppléant. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés (Abstention : 1 – Contre : 0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051113D 

Objet : Désignation de deux représentants au Syndicat Mixte Haute-Saône Numérique 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes du Pays Riolais en date du 

11 juillet 2013 portant sur l’adhésion à Haute-Saône Numérique (HSN) et adoptant les statuts du syndicat 

mixte ; 

 

Vu la délibération du 21 juillet 2017 priorisant les montées en débit des sous-répartiteurs pour le schéma 

d’aménagement numérique de la CCPR ; 
 

Vu la délibération du 14 septembre 2017 validant le rapport d’information relatif au schéma local 
d’aménagement numérique 2.0 de la Communauté de communes du Pays Riolais élaboré par Haute Saône 

Numérique ; 

 

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Pour rappel, le Syndicat mixte Haute-Saône Numérique garantit une meilleure cohérence départementale en 

matière de numérique en prenant en charge la conception, la construction, l'exploitation mais également la 

commercialisation des réseaux de télécommunications électroniques à Haut et Très Haut Débit de la 

collectivité. Pour décliner le Schéma Directeur Territorial d'Aménagement Numérique, de l'échelle 

départementale à l'échelle locale, et préparer sa mise en œuvre entre 2014 et 2020, des schémas locaux 

d'Aménagement Numérique sont définis avec chaque Communauté de Communes adhérente au Syndicat.  

 

La Présidente invite les conseillers qui le souhaitent à faire acte de candidature.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• M. Denis DAGOT délégué titulaire ; 

• M. Mathieu DODANE délégué suppléant. 

 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051114D 

Objet : Désignation des représentants au Pays des 7 Rivières 

Les statuts communautaires prévoient dans le cadre de la compétence aménagement de l'espace : "étude 

et mise en œuvre de programmes d'aménagement : chartes, contrats de développement régionaux et 
départementaux ; participation à l'élaboration et à la mise en œuvre de la charte de territoire du Pays des 7 

Rivières et du contrat de Pays".  

 

En conséquence, la Communauté de Communes du Pays Riolais se substitue à ses communes membres 

pour le paiement de la cotisation annuelle à l'Association du Pays des 7 Rivières, chargée de mettre en 

œuvre le contrat de Pays.  

 

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Selon les statuts de l’Association du Pays des 7 Rivières, les membres adhérents à voix délibérative sont les 
représentants des territoires des communautés de communes du périmètre du Pays des 7 Rivières, 

représentées par deux délégués par tranche de 500 habitants, soit 26 représentants élus pour la CCPR.  

 

Une liste de représentants socio-professionnels du territoire a été proposée :  

CCPR socio-pro Madame BRIOTTET Ginette 
Présidente d'honneur Foyer 

Rural de Rioz 

CCPR socio-pro Monsieur CAMOS Patrick OT P7R 

CCPR socio-pro Monsieur FAIVRE Daniel Commission randonnée 

CCPR socio-pro Madame GUENOT Lucienne La Voraysienne 

CCPR socio-pro Madame HEZARD Mathilde Harmonie Fanfare Riolaise 

CCPR socio-pro Madame JOSSERAND Lydiane Moulin de Fondremand 

CCPR socio-pro Monsieur GROSJEAN Bernard 
Ecrivain / Président de 

l'Association Chambouna 

CCPR socio-pro Monsieur DEVILLEZ Philippe 
Commision sentiers + Rando 

Club 

CCPR socio-pro Monsieur BON  Raphaël BEBOOST 

CCPR socio-pro Madame LAVAYSSIERE Monica Comité carnaval 

CCPR socio-pro Monsieur NOEL 
Jean-

Jacques 

Association patrimoine les 4 

AB 

CCPR socio-pro Monsieur DROMARD Christian Président AS Foot Perrouse 

CCPR socio-pro Madame FLEURY-MATHIEU Céline Directrice IMASONIC 

  

Dont 9 pour le CA : 

  

CCPR socio-pro Madame BRIOTTET Ginette 
Présidente d'honneur Foyer 

Rural de Rioz 

CCPR socio-pro Monsieur CAMOS Patrick OT P7R 

CCPR socio-pro Monsieur FAIVRE Daniel Commission randonnée 

CCPR socio-pro Madame GUENOT Lucienne La Voraysienne 

CCPR socio-pro Madame JOSSERAND Lydiane Moulin de Fondremand 

CCPR socio-pro Monsieur GROSJEAN Bernard 
Ecrivain / Président de 

l'Association Chambouna 

CCPR socio-pro Monsieur DROMARD Christian Président AS Foot Perrouse 

CCPR socio-pro Monsieur NOEL 
Jean-

Jacques 
Association patrimoine les 4 AB 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

CCPR socio-pro Madame FLEURY-MATHIEU Céline Directrice IMASONIC 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• Représentants de la CCPR au CA et à l’AG du Pays des 7 Rivières :  

o  M. Guillaume GERMAIN ; 

o M. Denis DAGOT ; 

o Mme Claire RUHLMANN ; 

o M. Stéphane DASTAN ; 

o M. Luc VARIN ; 

o M. Jean-Marie HENRIOT ; 

o M. Sébastien GALLAUZIAUX ; 

o M. Frédéric LOMBARD ; 

o M. Serge GIRARD. 

• Représentants de la CCPR uniquement à l’AG du Pays des 7 Rivières :  
o  M. Alexandre ORMAUX ; 

o  M. Franck GUENOT ; 

o  M. Christophe DESCHASEAUX ; 

o M. Georges MIGNOT ; 

o M. Dominique GUIGUEN. 

• Approuver la liste de représentants socio-professionnels du territoire présentée ci-dessus. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051115D 

Objet : Désignation d’un représentant à la SAS Le Grand Plain de Soleil 
Vu la délibération du 23 septembre 2024 portant prise de participation de la CCPR dans la société de projet 

Le Grand Plain de Soleil, porteuse de la centrale photovoltaïque au sol à Chaux-la-Lotière ; 

 

Vu l'article L1524- 5 du code général des collectivités territoriales selon lequel toute collectivité locale 

actionnaire doit être représentée au conseil d'administration. 

 

Considérant qu’il convient, à la suite du renouvellement du Conseil Communautaire de procéder à la 
désignation du représentant de la CCPR dans les instances de la société Le Grand Plain de Soleil ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• M. Mathieu PESEUX représentant de la CCPR. 
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Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051116D 

Objet : Désignation de quatre représentants à la Commission Locale pour le site patrimonial remarquable 

de Fondremand 

Vu la délibération du 27 janvier 2020 validant le principe de création de mise en place d’une commission 
locale pour le SPR de Fondremand ;  

 

La commission est composée de :  

 

- Membres de droit :  

• le président de la commission : la présidente de l’EPCI compétent en matière de document 
d’urbanisme qui peut déléguer la présidence au maire de la commune ;  

• le maire de la commune concernée par le SPR ;  

• le préfet de département ;  

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

• le directeur régional des affaires culturelles ;  

• l’architecte des bâtiments de France ;  
 

- Membres nommés :  

• un tiers de représentants désignés par le conseil communautaire en son sein ;  

• un tiers de représentants d’association ayant pour objet la protection, la promotion ou la mise en 
valeur du patrimoine (il est évoqué à ce titre le CAUE et les Cités de caractère BFC);  

• un tiers de personnalités qualifiées (acteurs de la vie locale, ou des services ayant une compétence 

dans le domaine de patrimoine ou des paysages, non membre de droit, tels que le Conseil Régional, 

le service patrimoine et inventaire ou la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement).  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• M. Franck GUENOT représentant titulaire ; 

• M. Gérard DEVILLERS représentant titulaire ; 

• Mme Nelly GRUX représentante suppléante ; 

• M. Stéphane DASTAN représentant suppléant. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051117D 

Objet : Désignation d’un représentant à l’Agence Économique Régionale de Bourgogne-Franche-Comté 

L’Agence Economique Régionale de Bourgogne Franche-Comté a pour objet, dans le cadre de la mise en 

œuvre des politiques publiques de ses actionnaires, d'accompagner le maintien et le développement 
économique du territoire et d'assurer la promotion économique. 

 

L’AER BFC développe une offre de service compatible avec les attentes du tissu économique régional et les 
responsabilités conférées à la Région et aux EPCI par la loi NOTRe. Elle a vocation à intervenir en subsidiarité 

par rapport aux acteurs territoriaux existants. Ses principales missions sont les suivantes :  

• Promouvoir la nouvelle identité régionale Bourgogne-Franche-Comté et favoriser l’implantation 
d’activités économiques nouvelles  

• Etre le relais de la région pour l’animation de l’écosystème régional du développement économique 
et de l’innovation 
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
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• Contribuer et valoriser le développement des filières structurées ou en émergence 

• Assurer une veille des entreprises à enjeux 

• Assurer un service d’ingénierie économique territoriale destiné à répondre aux besoins des EPCI  

• Mettre en place un pôle de développeurs en complémentarité avec les acteurs déjà présents sur les 

territoires   

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• M. Fabrice LALLEMAND représentant de la CCPR à l’Assemblée Générale, à l’Assemblée Spéciale, 
et le cas échéant au Conseil d’Administration, de l’Agence Economique Régionale de Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051118D 

Objet : Désignation d’un représentant à l’Agence d’Urbanisme de l’Agglomération Bisontine 

 

Vu la délibération en date du 19 juin 2017 par laquelle les élus communautaires ont décidé d’adhérer à 
l’Agence d’Urbanisme de l’Agglomération Bisontine (AUDAB) ; 
 

Considérant qu’il convient de désigner un représentant de la CCPR au sein de cette instance ; 
 

L’AUDAB est un organisme qui accompagne les collectivités adhérentes dans leurs projets de territoire. Elle 

joue un rôle de conseil stratégique pour favoriser le développement local durable, cohérent et adapté aux 

besoins des habitants. 

 

 

Département de la Haute-Saône 
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• M. Guillaume GERMAIN représentant de la CCPR au sein de l’Agence d’Urbanisme de 
l’Agglomération Bisontine. 

 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 
 
Nombre de membres présents ou représentés :   
48 membres titulaires présents :  
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 
M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  
QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  
 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N26051119D 
Objet : Désignation de quatre représentants au Syndicat de Transfert et de Valorisation des Ordures 

Ménagères 

La Présidente rappelle que la Communauté adhère au SYTEVOM de la Haute-Saône et qu’à ce titre elle doit 
désigner deux délégués(es) titulaires et deux délégués(es) suppléants(es), pour la représenter au Comité 

Syndical à la suite du renouvellement des conseils municipaux.  

 

Le Syndicat mixte à vocation unique pour le Transfert, l’Elimination et la Valorisation des Ordures Ménagères 
(SYTEVOM) réalise pour le compte de ses adhérents, le tri et l’élimination des ordures ménagères et des 
déchets assimilables. Il organise en liaison avec ses adhérents les modalités de tri et de valorisation des 

déchets.  

 

Considérant que chaque délégué titulaire doit avoir un délégué suppléant attitré ; 

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• M. Alexandre ORMAUX délégué titulaire ; 

• M. Johann ROUSSET délégué titulaire ; 

• M. Éric MATUSALEM délégué suppléant ; 

• Mme Delphine SERRA déléguée suppléante. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – 

Contre : 0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051120D 

Objet : Désignation de six représentants au Syndicat de la Vallée de l’Ognon 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 25 février 2019 validant le transfert de la 

compétence de Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations au Syndicat Mixte 

d’Aménagement de la Moyenne et de la Basse Vallée de l’Ognon (SMAMBVO) pour les Communes riveraines 

de l’Ognon (Aulx-les-Cromary, Boulot, Bussières, Buthiers, Chambornay les Bellevaux, Cirey, Cromary, Etuz, 

Perrouse, Vandelans et Voray sur l’Ognon) ; 
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 11 novembre 2021 étendant le périmètre 

d’intervention du SMAMBVO aux Communes riveraines des affluents de l’Ognon (Boult, Bonnevent, Chaux-

la Lotière, le Cordonnet, Fondremand, Montboillon, Montarlot, Neuvelle, Oiselay, Quenoche, Ruhans, Rioz, 

Sorans, Traitiéfontaine et Trésilley) ; 

 

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Vu la délibération du SMAMBVO en date du 23 avril 2024 actant la création d’un syndicat unique par la fusion 
du SMAMBVO et du SIBHVO à compter du 1er janvier 2025 et validant les statuts du futur Syndicat Mixte de 

la Vallée de l’Ognon (SVO) ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• M. Christophe DESCHASEAUX délégué titulaire ; 

• M. Franck GENOT délégué titulaire ; 

• M. Jean BERGER délégué titulaire ; 

• M. Mathieu PESEUX délégué suppléant ; 

• M. Julien PARTY délégué suppléant ; 

• M. Johann ROUSSET délégué suppléant ; 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 
 
Nombre de membres présents ou représentés :   
48 membres titulaires présents :  
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 
M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  
QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  
 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N26051121D 
Objet : Renouvellement de la composition du Conseil d’Exploitation de la régie de l’Eau et de 
l’Assainissement 

Vu la délibération en date du 11 mai 2026 actant modification des statuts du Conseil d’Exploitation de la régie 
de l’eau et de l’assainissement et portant à 12 le nombre de conseillers communautaires titulaires habilités 
à siéger et à 3 le nombre de conseillers municipaux des communes membres habilités à siéger ; 

 

Considérant la nécessité de renouveler la composition du Conseil d’Exploitation de la régie de l’eau et de 
l’assainissement à la suite du renouvellement des conseils municipaux et du conseil communautaire ; 

 

Considérant que, selon les statuts du Conseil d’Exploitation de la régie de l’eau et de l’assainissement, le vice-

président en charge de l’eau et de l’assainissement préside de droit le Conseil d’Exploitation ; 

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner comme membres du Conseil 

d’Exploitation de la régie de l’Eau et de l’Assainissement :  

• Conseillers communautaires : 

o M. Dominique GUIGUEN conseiller communautaire de la commune de BOULT et vice-

président en charge de l’eau et de l’assainissement ; 
o Mme Alicia VARIN conseillère communautaire de la commune de RIOZ ; 

o M. Denis DAGOT conseiller communautaire de la commune de VORAY-SUR-L’OGNON ; 

o Mme Martine JACQUET-ANTONA conseillère communautaire de la commune du 

CORDONNET ; 

o M. Georges MIGNOT conseiller communautaire de la commune de GRANDVELLE-ET-LE-

PERRENOT ; 

o M. Christophe DESCHASEAUX conseiller communautaire de la commune de VANDELANS ; 

o M. François RUSSY conseiller communautaire de la commune de AULX-LÈS-CROMARY ; 

o Mme Magali DEMANY conseillère communautaire de la commune de VILLERS-BOUTON ; 

o M. Johann ROUSSET conseiller communautaire de la commune de BOULOT ; 

o M. Emmanuel FLEUROT conseiller communautaire de la commune de TRÉSILLEY ; 

o M. Serge GIRARD conseiller communautaire de la commune de RUHANS ; 

o M. Sylvain CUDREY conseiller communautaire de la commune de HYET ; 

• Conseillers municipaux : 

o M. Daniel PERRIER, conseiller municipal de la commune de FONDREMAND ; 

o M. David MONARD, conseiller municipal de la commune de MONTBOILLON ; 

o M. Sébastien NOIROT, conseiller municipal de la commune de PERROUSE. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051122D 

Objet : Désignation d’un représentant à l’Association des Collectivités pour la Maîtrise des Déchets et de 
l’Environnement (ASCOMADE) 
Vu la délibération du 30 juin 2015 actant l’adhésion à l’ASCOMADE ;  
 

Depuis le 30 juin 2015, la Communauté de communes adhère à l’ASCOMADE (Association de Collectivités 
pour la Maîtrise des Déchets et de l'Environnement), réseau de collectivités territoriales pour les domaines 

suivants : collecte des déchets, assainissement et eau potable.  

 

Régit par la loi de 1901, cette association est à but non lucratif et d’intérêt général. Depuis 1987, elle œuvre 
pour un triple objectif :  

• Favoriser l’échange d’informations et d’expériences,  
• Conseiller les collectivités sur des aspects techniques, réglementaires et méthodologiques,  

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

• Réaliser des actions communes permettant aux collectivités membres de gagner en efficacité.  

Elle propose à ses membres, une veille technique et réglementaire, des groupes d’échanges, des sessions 
d’information et d’échanges, des visites, des outils d’aides à la décision ou encore la conduite d’opérations 
pilotes.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• M. Alexandre ORMAUX délégué titulaire ; 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051123D 

Objet : Désignation de 2 représentants à l’entente intercommunautaire des bassins versants de la 
Morthe, de la Romaine et des petits affluents de la Saône 

Considérant la délibération du 8 décembre 2025 autorisant la signature du contrat de rivière “Morthe, 
Romaine et petits affluents de la Saône” et approuvant la mise en place d’une entente intercommunautaire 
pour la gestion du contrat ; 

 

Ce programme porte sur les bassins versant de la Morthe et de la Romaine, ainsi que sur les petits affluents 

de la Saône (PAS). Il concerne 6 communautés de communes :  

• la Communauté de communes des Combes (C3), 

• la Communauté de communes des Monts de Gy (CCMGY), 

• la Communauté de communes du Val de Gray (CCVG). 

• la Communauté de communes des Hauts du Val de Saône (CCHVS), 
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• la Communauté de communes des 4 Rivières (CC4R), 

• la Communauté de communes du Pays Riolais (CCPR).  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• M. Christophe DESCHASEAUX délégué titulaire ; 

• M. Sébastien GALLAUZIAUX délégué titulaire ; 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 
 
Nombre de membres présents ou représentés :   
48 membres titulaires présents :  
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 
M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  
QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  
 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N26051124D 
Objet : Désignation de quatre représentants au Comité Syndical de l’École Départementale de Musique 
et du Théâtre (EDMT 70) 

L’Ecole Départementale de Musique de la Haute-Saône a pour vocation d’assurer l’accès pour toutes les 
familles haut-saônoises à l’enseignement musical. Grâce au soutien du Conseil départemental, de 7 
communautés de communes et de 6 communes réunies en Syndicat mixte, environ 134 135 habitants (soit 

2/3 de la population) du département peuvent bénéficier de ses actions. 

 

Ces cours sont dispensés par une quarantaine d’enseignants diplômés. Avec ses antennes d’enseignement 
réparties sur 5 secteurs géographiques du département (Pays Graylois, Pays Riolais, Val de Saône, Vosges du 

Sud - Luxeuil-les-Bains, Vosges du Sud – Lure). Les enseignements sont proposés pour les enfants, adolescents 

et adultes : formation musicale et instrumentale en cycles pluriannuels, ensembles de pratiques collectives, 
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musique à l’école, ateliers diversifiés… La Présidente invite les conseillers qui le souhaitent à faire acte de 
candidature.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• M. Guillaume GERMAIN délégué titulaire ; 

• M. Éric MATUSALEM délégué titulaire ; 

• M. Fabrice LALLEMAND délégué suppléant ; 

• M. Gérard DEVILLERS délégué suppléant. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051125D 

Objet : Désignation de deux représentants au Conseil d’Administration du Collège de Rioz 

La Présidente explique qu’il convient de désigner un(e) représentant(e) de la Communauté au sein du 
Conseil d’administration du Collège Jules Jeanneney à Rioz.  
La Présidente invite les conseillers qui le souhaitent à faire acte de candidature.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• Mme Christelle CUENOT représentante titulaire ; 

• Mme Delphine SERRA  représentante suppléante. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 
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Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 
nombre de communes adhérentes est de 33. 
L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 
Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 
MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 
VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 
M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 
VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 
3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 
1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  
1 membre titulaire absent et non représenté :  
RIOZ : M. MAINIER. 
Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051126D 

Objet : Désignation d’un représentant à Destination 70 

Le Comité Départemental du Tourisme de Haute Saône (CDT) Destination 70 est un établissement public 

industriel et commercial ayant pour objet :  

• L’animation et la structuration des territoires et des acteurs touristiques ; 
•  L’ingénierie et le développement en direction des intercommunalités et des privés ;  
• La promotion et la communication 

 

Le Comité de Direction est composé de 3 collèges :  

• Collège 1 : Les représentants du Département ;  

• Collège 2 : Les représentants des partenaires du développement touristique ;  
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• Collège 3 : Les représentants des destinations touristiques reconnues à l’échelon départemental : ce 
collège est composé de 3 destinations touristiques représentées par 2 représentants titulaires et 2 

représentants suppléants. 

 

 La CCPR appartient à la destination « Vallée de l’Ognon » : Cette destination est représentée par :  

• 2 titulaires : CC Pays Villersexel et CC Pays Riolais  

• 2 suppléants : CC Val Marnaysien et CC Monts de Gy  

 

Par ailleurs, il a été mis en place un protocole de coopération pour la destination Vallée de l’Ognon.  
Un conseil de destination a été institué et représente une organisation informelle de portage et de pilotage 

de la destination.  

 

Il est notamment chargé de :  

• Élaborer et ajuster une stratégie de développement commune et proposer des orientations de la 

destination  

• Valider annuellement le plan d’actions communes de l’année suivante et acter celui porté par les 
différents maîtres d’ouvrages en direct  

• Evaluer les actions communes mises en œuvre  

• Travailler à la création d’une plateforme touristique Il se réunit deux fois par an et fait l'objet d’une 
co-animation  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de désigner :  

• Mme Claire RUHLMANN représentante de la CCPR au comité de direction de Destination 70 et au 

conseil de destination Vallée de l’Ognon. 

 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
La Présidente,  
Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 
 
Nombre de membres présents ou représentés :   
48 membres titulaires présents :  
AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 
M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 
BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  
QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  
 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 
N26051128D 
Objet : Reconduction du Droit de Préemption Urbain (DPU) et délégation aux communes 

Vu la délibération de la Communauté de communes du Pays Riolais en date du 8 septembre 2005 concernant 

la prise de compétence « élaboration, modification et révision, en concertation avec les communes membres, 

des cartes communales, des Plans Locaux d’Urbanisme et de tous les documents définissant ou réglementant 

un zonage d’urbanisme » ; 
 

Vu la délibération du 04 juillet 2011 prescrivant l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme communautaire 
sur le territoire de la Communauté de communes du Pays Riolais ; 

 

Vu la délibération d’approbation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) en date du 26 juin 2023 ; 
Vu la délibération du 24 juin 2024 précisant les modalités de délégation du DPU aux communes ; 
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Vu la délibération de délégations du Conseil communautaire à la Présidente en date du 09 avril 2026 ; 

 

Vu l’article L. 2122-22-15° du CGCT qui stipule que le Maire d’une commune peut recevoir une délégation du 
conseil municipal pour l’exercice du droit de préemption urbain ; 
 

Vu la loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014 qui modifie certains éléments de compétences exercées par les 

EPCI en matière de documents d’urbanisme et de DPU ; 
 

Vu l’article L211-2 précisant que la compétence d'un établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre, d'un établissement public territorial en matière de plan local d'urbanisme, emporte leur 

compétence de plein droit en matière de droit de préemption urbain ; 

 

Vu l'article L213-3 du code de l'urbanisme qui permet au titulaire en matière de droit de préemption urbain 

de déléguer une partie du DPU à une collectivité locale ; 

 

Vu l’article L210-1 du code de l’urbanisme qui précise que le droit de préemption institué est exercé en vue 
de la réalisation, dans l'intérêt général, d’actions ou d’opérations répondant aux objets définis à l'article L. 
300- 1 (à l'exception de ceux visant à sauvegarder ou à mettre en valeur les espaces naturels), ou pour 

constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation desdites actions ou opérations 

d'aménagement ;  

 

Vu l’article L211-1 du code de l’urbanisme qui permet dans les communes dotées d'un plan d’occupation des 
sols rendu public ou d’un plan local d’urbanisme approuvé, d’instituer un droit de préemption urbain sur tout 
ou partie des zones urbaines et des zones d'urbanisation future délimitées par ce plan, dans les périmètres 

de protection rapprochée de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines définis 

en application de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique, lorsqu'il n'a pas été créé de zone 

d'aménagement différé ou de périmètre provisoire de zone d'aménagement différé sur ces territoires. 

Vu la délibération en date du 26 juin 2023 instituant le droit de préemption urbain à la suite de l’approbation 

du PLUi et le déléguant aux maires ; 

 

Vu la délibération en date du 24 juin 2024 relative à la reconduction du DPU et le déléguant aux communes 

; 

 

Considérant que la Présidente a les délégations du conseil communautaire pour l’exercice du DPU comme le 
précise la délibération en date du 09 avril 2026 ; 

 

Considérant que le Maire d’une commune peut par délégation du conseil municipal être chargé d’exercer le 
droit de préemption urbain conformément à l’article L. 2122-22-15° du CGCT et selon les dispositions prévues 

aux articles L211-2 ; L211-2-3 et L213-3 du Code de l’Urbanisme ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de : 

  

• INSTAURER le droit de préemption urbain sur les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) du PLUi et 

dans les périmètres de protection rapprochée de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 

collectivités humaines ; 

• CONSERVER l’exercice du droit de préemption urbain sur les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) 
du PLUi en vue de réaliser des actions ou des opérations d’intérêt intercommunal, et dans les 
périmètres de protection rapprochée de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 

collectivités humaines ; 

• DÉLÉGUER l’exercice du droit de préemption urbain à la Présidente ; 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

• AUTORISER la Présidente à subdéléguer le droit de préemption urbain aux conseils municipaux 

en vue de réaliser des actions ou des opérations d’intérêt communal sur les zones urbaines (U) et 
à urbaniser (AU) du PLUi ; 

• AUTORISER la Présidente à mettre en œuvre et à signer toutes les pièces nécessaires à 

l'exécution de la présente délibération ; 

• PRÉCISER que ce droit de préemption urbain entrera en vigueur le jour où la présente 

délibération sera exécutoire, c'est-à-dire lorsqu’elle aura fait l'objet d'un affichage en mairie de 

chaque commune concernée et au siège de la communauté de communes durant un mois et 

d’une insertion dans un journal d’annonces légales (article R211-2 du Code de l’urbanisme). 
 

Une copie de la présente délibération sera transmise : 

- à M. le Préfet, 

- à M. le Directeur Départemental des services fiscaux, 

- à M. le Président du conseil supérieur du notariat, 

- à la chambre départementale des notaires, 

- au barreau constitué près du tribunal judiciaire, 

- au greffe du même tribunal.  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 5 mai 2026 et que le 

nombre de communes adhérentes est de 33. 

L'an deux mille vingt-six, le lundi 11 mai à 18h00, le Conseil Communautaire s'est réuni en Assemblée 

Générale, après convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 

Nombre de membres en exercice : 53 

 

Nombre de membres présents ou représentés :   

48 membres titulaires présents :  

AULX-LES-CROMARY : M. RUSSY – BONNEVENT-VELLOREILLE : MME CHOPARD, MME ARLOT - BOULOT : M. ROUSSET, MME 

RUHLMANN – BOULT : M. GUIGUEN, M. SAUGET - BUSSIERES : M. LALLEMAND, M. BELIARD – BUTHIERS : M. KLINGUER – 

CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX : MME GRUX - CHAUX LA LOTIERE : M. ORMAUX, M. BRENOT - CIREY : MME MOINE, M.PARTY – 

CROMARY : M. BERTIN - ETUZ : M. GERMAIN, M. BAVAY - FONDREMAND : M. HANRIOT – GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 

MIGNOT, M. GALLAUZIAUX - HYET : M. CUDREY – LA MALACHERE : M. GARNERET - LE CORDONNET : MME JACQUET-ANTONA - 

MAIZIERES : M. COSTILLE - MONTARLOT-LES-RIOZ : M. PESEUX – MONTBOILLON : M. PETITJEAN – NEUVELLE LES CROMARY : M. 

VARIN, M. BRET - OISELAY ET GRACHAUX : MME CUENOT, M. RAPINE - PENNESIERES : M. GUYOU – PERROUSE : M. HENRIOT – 

RECOLOGNE LES RIOZ : M. VAN HOORNE - RIOZ: MME WANTZ, MME VARIN, M. VALLEY, M. DEVILLERS, MME SERRA - RUHANS : 

M. GIRARD – SORANS-LES-BREUREY : M. MUNEROT, MME DEBUIRE – TRAITIEFONTAINE : M. DASTAN - TRESILLEY : M. FLEUROT - 

VANDELANS : M. DESCHASEAUX -  VILLERS BOUTON : MME DEMANY -  VORAY SUR L'OGNON : M. DAGOT, M. GUENOT. 

3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

BUTHIERS : MME BERNE A M. KLINGUER – MAIZIERES : M. MATUSALEM A M. COSTILLE – RIOZ : M. LOMBARD A MME SERRA. 

1 membres suppléants avec voix délibérative :  

QUENOCHE : M. FERRAND (M. GALLAND ETANT EMPECHE).  

1 membre titulaire absent et non représenté :  

RIOZ : M. MAINIER. 

Nombre de communes présentes ou représentées : 33 sur 33  

 

M. Guillaume GERMAIN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément 

à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales  

 

N26051129D 

Objet : Participation à la promotion touristique de la destination Vallée de l’Ognon (Destination 70) 
La Conseillère communautaire déléguée rappelle qu’un protocole de coopération a été signé en septembre 
2018 à Rioz par l’ensemble des collectivités de la Vallée de l’Ognon ;  
 

Un principe de financement partagé a été adopté depuis 2021 à travers une convention annuelle puis via une 

convention de 2 ans arrivée à terme au 31 décembre 2023. Un avenant d’un an a été signé pour couvrir 
l’année 2024, puis un avenant de 2 ans a été signé pour couvrir la période 2025-2026. 

 

Le conseil de destination Vallée de l’Ognon du 09 décembre 2025 a acté l’engagement d’une reconduction 
d’un partenariat financier et le calibrage d’un plan d’actions global 2026, hors reliquat, de 50 000 € intégrant 
notamment le déploiement du dispositif d’observation Flux Vision au périmètre de chaque EPCI partenaire 

côté Haute-Saône. 

Département de la Haute-Saône 

Communauté de communes du Pays Riolais 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

70 190 RIOZ 

Extrait du registre des délibérations 

du Conseil Communautaire 

 





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

Le calibrage financier du plan d’actions 2026 a été soumis à la validation des élus en décembre 2025 à 
l’occasion d’un conseil de destination ; il sera tout au plus équivalent à celui de 2025.  
 

La règle de répartition du financement entre les partenaires signataires reste inchangée :  

• 50% est pris en charge par Destination 70 ; 

• 50% par 10 EPCI (Pays de Villersexel, CC du Pays Riolais, CC Pays de Montbozon et du Chanois, Monts 

de Gy, Val Marnaysien, Val de Gray, Grand Besançon Métropole, Grand Dole, Deux Vallées Vertes et 

Doubs Baumois). 

 

La part CCPR est de 7,5% soit 15% de la part totale EPCI.   

 

Sur la base de répartition validée par les élus du Conseil de Destination, la contribution financière proposée 

pour la communauté de communes du Pays Riolais est de 3 834,10 € maximum pour 2026. Pour rappel, la 
participation était de 4 500€ en 2021, 3750 € en 2022/2023, et 4162 € en 2024, et 3 397 € en 2025. 
 

Pour éviter d’éventuels reliquats financiers qui seraient à reporter sur l’exercice suivant, la participation 2026 
de l’EPCI est appelée par Destination 70 en deux fois : 

• En février 2026 (avec effet rétroactif au 01/01/2026, au regard de l’avenant à la convention signé 
pour la période 2025-2026), Destination 70 a appelé une contribution de 2 219,50 € correspondant 
à la part de financement apportée par l’EPCI au dispositif d’observation Flux Vision Tourisme (1 042 

€) auquel s’ajoute environ 50% de la participation de l’EPCI au pot commun 2024 (1 177,50 €) ; 
• En octobre 2026, Destination 70 sollicitera le solde de la participation due par l’EPCI ajustée en 

fonction des dépenses constatées de sorte à éviter tout reliquat fin 2026 (soit au maximum 1 614,60 

€). 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de : 

• Valider avec effet rétroactif une contribution financière de 2 219,50 € payée en février 2026 ; 
• Valider une contribution financière maximale de 1 614,60 € à payer en octobre 2026 ; 
• Permettre à la Présidente de signer tout avenant éventuel ou autre document dans le cadre de la 

convention de partenariat 2025-2026 pour le développement touristique de la Vallée de 

l’Ognon.      
 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés (Abstention : 0 – Contre : 

0). 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

La Présidente,  

Nadine WANTZ 

 

 

 


